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JhA- P^triç_ avQÎt contraâé ^une dette
,

grand?

, &i ,s^crée :enyer^s ceux de ses enfans[ qui ont

exposé leurs vies pour rompre ses fers : sur-

tout envers ceux qui
,
au péril de leurs jours,

ont renverse cette forteresse formidable ,• con-
T r'^ irrirn^rr n •:.... '
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fidente affreuse des horribles vengeances minis-
•^1 erie' '"! 'cC :
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térièles : cette ,forteresse hideuse qui en écra-

sant la ^Capitale, o^roit perpétuellement à ses

habitants l’image flétrissante de la servitude.

•^,Ce n'étoit pas assez d’avoir, tendu les ,ho)a-

neurs funèbres aux braves Citoyens
^
qui..ont

perdu la vie dans l’attaque mémorabié .de la
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Bastille 5JI falloit encore pourvoir aux besoins

de leurs veuves & de leurs enfans : il falloit

encore témoigner sa gratitude aux survivants

dont le courage a décide cette glorieuse

viéloire.
, ,,

La Capitale qui jouissoit le
.
plus immédia-

tement des suites heureuses de ’ èette grande

aclion 5
étoit la première obligée envers ces

généreux libérateurs. C’est d’elle aussi que

M. de la Fayette a d’abord excité la recon-

'iioissance. .

'

Il a parlé: & ,
sur ses /motions

,
l’assemblée

de la Commune a nommé un Comité parti-

culier pour sjoccuper des moyens de i*econ-

'noître le service inappréciable rendu à la

Patrie.
^

Il a parlé : & ,
pour conserver d’aussi pré-

cieux défenseurs
,
on a formé ces compagnies

connues sous le nom de Volontaires de

BallilU» '
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r II a parlé enfiti: détruit Terreuir dé?

Distrids qui
,
égarés^;Un • moment par l’ardeuc

' ^

même-.de leur patriotisme
,

s’étoient d’abord

opposes la form'atiqn de ce ^ corps. : ;v;.

MaisUi la" ville de Paris étoit la premier®

obligée, elle ne Fétoit pas seule.
’

La chute dé la Bastille a^ décidé de la liberté

^ de toute la France. La I^a'tion entière* devoir

donc contribuer à - la récompense de' ceux
, de

qui elle a reçu cqt ‘ inestimable bienfait.
,

C’étoit des mains de la Nation que les libjé-,

rateurs de la 'Nation dévoient 'recevoir leur

couronne. '

. "
.

'

Cette réflexion n’a point' échappé à la saga-

cité du Général ; & il a sollicité FAfTemblée

Nationale de leur donner, au nom d^ la même

Nation ] le ^témoignage
^
de reconnaissance qui

leur
,
étoit rdû;..

' -
^ '

Le jour que le Maire est venu proposer à

FAssemblée le pade_. fédératif général , cette



fête patriotique qui reunira tous les François

autour de l’autel de la* Patrie; M. de la Ro-

cliefüujcaud
,
ce bon citoyen si ardent ami de

la vraie liberté
,
"a demandé què l’Assemblée

N^ionale donnât aüx' vainqueurs dé la Bas-

tille une distinéiion honorable
, & qu’à ces

marques
[
d’honneur

,
elle ajoutât un- sort pour

les veuves & les enfants des braves patriotes

le fer ^a moissonnés dans cette circons-que

tance
,
•& assignât des- secours à; ceux qui

pouvoient en avoir besoin.

L’Assemblée a pris cette motion en considé-

ration
,
& a décrété le renvoi de cette affaire

aux Comités des finances & des pensions
,
pour

lui en /airejeut rappQrt.
'

Mardi dernier M. îe Maire & le Comman-

dant Général se sont renclus à l’Assemblée pour

assister aux rapports des Comités & appuyer

lâ caïue des vainqueurs de la Bastille. M. le

baron de Menou s’est joint à eux, marchant
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iTa'âiii gés effôrté- am letits ,

uiïê' niotidn à cè 'sujet’. •

/i'"'

RocHèFcucaud
,
M. TaBBe Gouttes, rnemBre du

'T' . -

Comue' des finances
,
a fait un rapport portant

que lé Comité s’étânt occupe de la mission qui

lui avôit été donne'^é par le decret de samedi,

siir lés indemnités à accorder aux citoyens qui

ont souffert dans la révolution, & particulière-

ifiénCaux veitvei & aux énfaritS des vaifiqüéürs

dé la Bastille
,
il àlloit rendre compté dès

malheurs & dommages éprouvés- par’ qüëlqtieÿ

citoyens à roccâsibn ^ dè la révôliitioh & pro--

poser des indemnités convenâBîés à itiésuré qité

^
.1

~
'

f*

les faits seroi'erït Constatés. y- y- ,

Cette proposition a éprouvé quelque résis-
O 'T ^

,

' r w ,

tance ; on eii a demandé rajbirrném'ent. M. le

Chapelier s y e'st opposé, 'en observant que les

ajournements faisoiént perdre beaucoup dë^

temps. « Voilà’un an, a-t-il ajouté^ de^-

» braves Citoyens ont pris la Bastille , Sans

» que vous vous soyez occupé de leur sort ».

J
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^.M. C$mus a dit que le Comité d.es^ pension?

devoit^ proposer ^incessamment de fixer la quo-

tité des pensions & gratifications qui pourront

être accordées , & de déterminer une somme
r> 1

pour donner des secours à ceux qui ont souffert,

dans la. révolution
;
que le Comité présenteroit

ce travail aussitôt que l’Assemblée le trouveroit

convenable, & qu’il, lui paroissoit convenable

d’atte;idre pour prendre cet objet en son entier*

M. le
;

Chapelier s’est encore opposé à un^

décret général
,

il en a demandé un particulier

pour iles^vainqueurs de la Bastille. ^

,
Enfin

,
l’Assemblée a ordonné que le Comité

des pensions présenteroit incessamment un

projet de décret concernant les Vainqueurs de la.

Bastille,

^rMM. ^Bailly ,, de la Fayette, & de la Ro-

chefoucaud qui ont fixé tous les yeux sur

objet,, de la reconnoissance publique ;

MM. de Menou, & le Chapelier qui se sont
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joints aux sollicitations du Maire & du Ge'fidral,*

mettant beaucoup d’ardeur à cette affaire
,

il

J a lieu de croire qu’elle sera biejitôt termi-

ne'e.

Ainsi nos braves libérateurs recevront bientôt

une récompense digne des efforts généreux qu’ils .

ont faits pour nous.
^

N.

'
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